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GG--D. L. de lD. L. de l’’histoire des hôpitaux: Introductionhistoire des hôpitaux: Introduction
Comme ailleurs, l’institution hospitalière connaîtra 

d’importantes mutations de destinée au fil des siècles 

Si dès le Moyen âge on voit apparaître successivement

les « auberges » qui offrent le gîte au pèlerin, 
des hôtels Dieu ou hospices, pour les indigents malades et 
mourants,
les léproseries pour éloigner les contagieux,  
les asyles pour enfermer les fous,

ce n’est qu’à partir de la fin du XXème siècle que l’hôpital 
deviendra le temple de la médecine moderne….
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (2)histoire des hôpitaux (2)

• ~ 698 : l’hospice d’Echternach
• ( pm. 963 « fondation » de Luxembourg

• ~ 1308 : l’hospice St. Jean à Luxembourg 
• ~ 1596 : l’hospice Wiltz (Hôpital de la Ste Trinité)
Les motifs de ces créations sont dites charitables,

dans ces « établissements » les religieuses y font ce qu’elles 
peuvent  
mais jusqu’au xxème siècle les gens qui le peuvent se font soigner 
à domicile (y compris pour les accouchements et la chirurgie)
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (3)histoire des hôpitaux (3)

• ~ 1680 – 1840: les hôpitaux militaires des 
occupants successifs

p.m: Révolution française / Napoléon;  pas d’influence

• 1855 : l’hospice central d’Ettelbruck «actuel CHNPE», 

1ère initiative de l’Etat
• 1869 : Orphelinat de Grevenmacher 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (4)histoire des hôpitaux (4)

~1900 une effervescence d’initiatives congréganistes et 
laïques « dans l’ère du temps », sans concertation, ni stratégie 
1873 : Clinique d’Eich (Fond. N. Metz)
1882 : Hospice de Diekirch (Srs. Ste Elisabeth)
1890 : Hôpital de Clervaux (Srs. St. François)
1894 : Hospice St. François Luxembourg (Srs. St. François)
1899 : Clinique privée Dr. Schumacher-> Clin. Ste Elisabeth Luxembourg
1901 : Hôpital St. Joseph Luxembourg (Srs. St. François)
1906: Infirmerie -> Hôpital de Dudelange (Arbed-Commune)
1920: Hôpital de Niederkorn (Srs. Ste Thérèse) 
1924: Clinique Ste. Thérèse (Srs. Ste Thérèse) 
1927: Clinique Ste. Marie Esch-Alzette (Srs. Ste Elisabeth)
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (5)histoire des hôpitaux (5)

~ 1920 : 1ers conciliabules autour d’un hôpital laïque municipal a Lux-Ville

…..mais également émergence d’autres structures 
sanitaires répondant à des impératifs de santé publique 
de l’époque et dont l’Etat est à l’origine : 

• les bains thermaux de Mondorf (1927)
• le sanatorium de Vianden (1929)

1930: Infirmerie-> Hôpital de la Ville d’Esch (Arbed-Commune)  

1927: Clinique St. Louis Ettelbruck 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (6)histoire des hôpitaux (6)

1945 : le 1er

 

Gouvernement de Salut d’après guerre a un Ministère 
de la Santé

 
éphémère (Charles Marx, chirurgien, résistant, membre 

du parti communiste assume cette tâche pendant 2 ans), ensuite il 
faudra attendre jusqu’en 1956 pour voir réapparaître d’abord 
un secrétariat d’Etat  (Vouel),

 

puis la Direction de la Santé

 
qui 

reprend peu à

 
peu les missions confiées au Collège médical.

1946: création Maternité G-D. Charlotte (Etat)
1956: Clinique Sacré-Cœur (Srs. St. François)
1956: création Clinique privée Dr. Bohler
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (7)histoire des hôpitaux (7)

Fonctionnement des structures hospitalières (XXème s.)

Gouvernance: selon statut créateur
Médecine: « contrats » d’agrément individuels, parfois 

directeur
Soins, logistique, hôtellerie: confié partout (svt. en sous- 

traitance à des ordres religieux (majoritairement en provenance 
des régions frontalières) assistées par du personnel laïque 
subalterne 

Administration: « secrétaire-économe »
(1956: création de « l’Entente des hôpitaux (EHL)»)
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (8)histoire des hôpitaux (8)

Financement des structures hospitalières (XXème s.)

avant 1920: contributions « charitables » dons, legs…
avec l’évolution des mutuelles: contrats progressifs avec les 

structures de « sécurité sociale » qui se généralisent + 
structures de bienfaisance + œuvres de charité

depuis 1956: prix de journée négociés (AM-EHL) 
(tarifs médecins négociés AM-AMMD)

depuis loi 92 : (taux de couverture AM de la population 98,5 %)
budgétisation ( étab. hospitaliers ) 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (9)histoire des hôpitaux (9)

des nombreuses initiatives « privées », du chaos de santé 
publique et de l’interrogation sur le rôle de l’Etat en 
matière hospitalière

Peu et à peu l’Etat se rend compte des insuffisances systémiques de 
cette évolution  et intervient à plusieurs niveaux:

• 1960: création de la Clinique Pédiatrique (Fond. Jean et Joséphine Charlotte)
• 1964 commande du rapport Sunier (OMS)
• 1968 commande du rapport Aujaleu-Rôsch (OMS)

qui prône le rôle, la responsabilisation et l’initiative de l’Etat en 
matière d’organisation de la santé, des secours préhospitaliers, de la 
planification hospitalière, les régions hospitalières…. 

• 1976 création du Centre Hospitalier de Luxembourg (participation 
financière étatique 60%* et loi organique de 1976)
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (10)histoire des hôpitaux (10)

de  la loi du 10 12 1975 sur le Centre Hospitalier de Luxembourg

N’ayant aucune influence sur les établissements au fonctionnement « privé » 
l’Etat se rendant compte de sa mission/responsabilité de tutelle de santé* en 
matière hospitalière et décide de la création du Centre Hospitalier en 
réunissant 

– la maternité G-D. Charlotte
– la Clinique Pédiatrique et
– le nouvel Hôpital Municipal de Luxembourg

sous le toît d’une loi organique et en détermine l’organisation selon le modèle 
français en rappelant de nombreux jeunes médecins restés à l’étranger via 
le régime du plein temps hospitalier et par opposition du modèle de 
médecine libérale en usage partout ailleurs.

Le CHL aura en outre une mission de recherche et d’enseignement 

Ce modèle alternatif dynamisera rapidement l’évolution non seulement 
des hôpitaux, mais de l’entièreté du secteur de la santé au G-D.L
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (11)histoire des hôpitaux (11)

des suites du rapport Aujaleu-Rösch
(et de la création du CHL) 

• 1976: 1ère loi sur les hôpitaux et 1er plan hospitalier

*(le Ministre de la Santé coordonne les hôpitaux)

• 1986: Loi sur le service d’urgence des hôpitaux

• 1986: Loi sur le « placement » (1ère esquisse sur les 
droits des malades)

• 1986: Loi sur la Direction de la Santé
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (12)histoire des hôpitaux (12)

de la situation des hôpitaux vers la fin du XXème siècle 
Constats:  
• pléthore de faux lits aigus et manque de lits de 

long séjour,
• des (petites) structures souvent vétustes,

– à l’ activité et au fonctionnement opaques, 
– à l’organisation d’un autre temps,  
– ne répondant ni aux mesures de sécurité 

élémentaires, ni aux exigences d’un hôpital moderne 
• une envolée généralisée des coûts
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (12)histoire des hôpitaux (12)

de la situation des hôpitaux vers la fin du XXème siècle 
Constats:  
La génération des religieuses, sur-âgées, dévouées chevilles 

ouvrières à coût modeste, s’éteint,

Le choc des générations dans l’exercice de la médecine

• retards évidents par rapport à l’évolution à l’étranger 

Les établissements qui essaient d’investir dans le progrès 
sont au bord du gouffre de la faillite 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (13)histoire des hôpitaux (13)

de la situation des hôpitaux vers la fin du XXème siècle

La législation de 1976 sur les hôpitaux est restée quasi lettre morte,

Les établissements se méfient de l’intervention de l’Etat, leurs 
missions ne sont pas claires 

Le financement, dont les mécanismes sont devenus obsolètes  
devient question de survie pour la plupart des établissements.

Le patient, le sens et les résultats de l’activité, 
continuité

 
et qualité

 
des soins ne sont que d’intérêt secondaire  
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (14)histoire des hôpitaux (14)

Fin du XXème siècle: 
un changement de 

paradigme s’impose

L’Etat est interpelé pour agir 
à plusieurs niveaux  
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux (15)histoire des hôpitaux (15)

des initiatives des années 90 

• 1990: 1ère loi sur les aides financières de l’Etat (« progrès médical 
notable »)

• 1992: Loi sur l’assurance maladie et la réforme du secteur de la 
santé

• 1994: 1er plan hospitalier conséquent (services,éléments de normes) 

• 1998 : Loi ASFT et loi sur l’Assurance Dépendance 

• 1998: Loi sur les établissements hospitaliers ( 1ère évocation du mot 
« patient », du dossier et des droits et devoirs du malade)

• 1999: loi autorisant l’Etat à participer au financement de la 
modernisation de certaines infrastructures hospitalières
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.1)(15.1)

Loi de 1992 portant réforme de l’assurance maladie 
et du secteur de la santé

Motifs à
 

la base de cette nouvelle législation:
•

 
traiter équitablement les hôpitaux quelque soit leur statut

•

 
fournir des prestations correctes aux bénéficiaires de soins

•

 
augmenter la transparence de l’activité

 
hospitalière

•

 
aboutir à

 
une plus grande efficience et une meilleure maîtrise 

des coûts
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.1)(15.1)

La loi du 27 juillet 1992 portant réforme de l’assurance maladie et du 
secteur de la santé

Chapitre 1er:

 
Etendue de l’assurance (obligatoire, volontaire, protégés)

Chapitre 2

 
: Objet de l’assurance (Indemnités pécunières, prestations de santé

et de maternité, indemnité

 

funéraire)

Chapitre 3

 
: Financement  (Système, cotisations) 

Chapitre 4

 
: Organisation (UCM (CNS), CM, Surveillance de l’Etat) 

Chapitre 5

 
: Relations avec les prestataires (Extra-hospitalier, hospitalier, 

action concertée) 

Chapitre 6

 
: Dispositions diverses ( recous, concours avec la responsabilité

 

de 
tiers, secteur de la santé)
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.2)(15.2)

La loi du 19 juin 1998 portant introduction d’une assurance dépendance 

Chapitre 1er:

 

Objet (définition et détermination de la dépendance, bénéficiaires, 
Prestations; droit et conditions de lieu (domicile, institution)

 

)

Chapitre 2

 

: Financement (Système, contribution, administration) 

Chapitre 3

 

: Organisation (O.G.; CEO, Comm. Consultative, Action concertée)  

Chapitre 4

 

: Relations avec les prestataires d’aides et de soins 

La loi du 08 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes 
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique (+ modification 
loi FNS)

Chapitre 1er:

 

Agrément 
Chapitre 2

 

: Soutien financier de l’Etat (Exploitation, Investissements)  

Chapitre 3: Commission d’harmonisation et comité

 

de consultation 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.3)(15.3)

La loi du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers (1)

« la 1ère raison d’être de l’Hôpital est le bénéficiaire de soins »

Chapitre 1er: Champ d’application et définitions
Chapitre 2

 
: Planification hospitalière (carte sanitaire,plan hospitalier)

Chapitre 3

 
: Autorisations d’exploitation  

Chapitre 4

 
: Equipements hospitaliers

Chapitre 5

 
: Détermination de normes 

Chapitre 6

 
: lnterventions

 
financières de l’Etat 

Chapitre 7

 
: Fonds spécial des investissements
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.3)(15.3)

La loi du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers (2)

Chapitre 8 :  Les organes (CPH, commissaire aux hôpitaux) 

Chapitre 9

 
: Organisation et fonctionnement 

Chapitre 10

 
: Droits et devoirs des patients 

Chapitre 11

 
: Voies de recours  

Chapitre 12

 
: Dispositions pénales  

Chapitre 13

 
: Dispositions diverses 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.3)(15.3)

La loi du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers (Nouveautés)

Chapitre 9

 
: Organisation et fonctionnement

•

 
L’organisme gestionnaire

•

 
La direction

•

 
Les services

•

 
Les prestataires agréés

•

 
Le dossier du patient

•

 
Le conseil médical

•

 
Le comité

 
mixte

•

 
Le dossier du patient hospitalier 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.3)(15.3)

La loi du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers (Nouveautés)

Chapitre 10

 
: Les droits et devoirs des patients

•

 
des soins conformes aux acquis de la science et dont la 
continuité

 
est à

 
assurer à

 
tout moment

•

 
La protection de la vie privée, respect des opinions 

•

 
Informations en vue du consentement éclairé

•

 
équité

 
d’accès et de qualité

 
des soins 

•

 
règlement d’ordre intérieur, droit de visites, information 
préalable sur les frais (optionnels) à

 
charge  

•

 
soins palliatifs  et assistance 

•

 
identification des prestataires 

•

 
droit de plainte et gestion des plaintes 
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GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (15.3)(15.3)

La loi du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers (5)

La carte sanitaire*
Un ensemble de documents et de prospective portant 

sur 
•

 

l’inventaire des EH, leurs ressources et équipements 
•

 

le séjour hospitalier des patients, leurs diagnostics, interventions,

 durées de séjour, âges, destinations à la sortie
•

 

Le taux d’utilisation des équipements et les raisons de recours pour 
hospitalisations à l’étranger

aux fins d’établir le plan hospitalier 



2010 R.Consbruck  Minist2010 R.Consbruck  Ministèère de la re de la 
SantSantéé, du secteur hospitalier , du secteur hospitalier 2727



2010 R.Consbruck  Minist2010 R.Consbruck  Ministèère de la re de la 
SantSantéé, du secteur hospitalier , du secteur hospitalier 2828

GG--D. Luxembourg : de lD. Luxembourg : de l’’histoire des hôpitaux histoire des hôpitaux (17.6)(17.6)

La loi du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers (6)

Le plan hospitalier **
Un plan national répondant aux besoins sanitaires du pays, 

constatés par la carte sanitaire, ainsi qu’aux contraintes d’ un  
fonctionnement efficient des établissements hospitaliers.

Il classe les hôpitaux sur base de critères se rapportant:  
•

 
aux besoins sanitaires 

•

 
à la continuité des soins 

•

 
aux disciplines médicales 

•

 
à l’activité médicale  
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Contenu du plan hospitalier du 23 mars 2009Contenu du plan hospitalier du 23 mars 2009

Chapitre 1 Champ d’application objet et définitions 

Chapitre 2 Des régions hospitalières, des catégories de classement 
et des critères de classement des établissements hosp. 

Chapitre 3 Des besoins sanitaires du pays en services hospitaliers 
en lits et en équipements 

Chapitre 4 Missions et composition minimales des structures 
d’évaluation et d’assurance qualité des prestations 
hospitalières et modalités de coordination nationale de 
ces structures 

Chapitre 5 Dispositions abrogatoires et finales 

Tableaux 1) Classification des établissements
2) Dotations en lits
3) Services hospitaliers
4) Equipements et appareils soumis à planification



du Systdu Systèème de Santme de Santéé du Granddu Grand--duchduchéé de Luxembourgde Luxembourg: : 

Le secteur hospitalier en 2010 Le secteur hospitalier en 2010 
Chapitre 2:Chapitre 2: 

Regards critiques Regards critiques 
sur lsur l’é’évolution de la dernivolution de la dernièère dre déécenniecennie

Constats Constats –– RRééflexions flexions -- 
PropositionsPropositions
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Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) 

•• Constats (1)Constats (1)
–– Changement du paysage hospitalierChangement du paysage hospitalier

•• SSééparation du secteur aigu (EH) et du long sparation du secteur aigu (EH) et du long sééjour (AD) jour (AD) (1998)  (1998)  
•• RRééduction du nombre des hôpitaux et des lits aigus duction du nombre des hôpitaux et des lits aigus (5 %0; PH 2001) (5 %0; PH 2001) 
•• Programme de modernisations ou de reconstructions des Programme de modernisations ou de reconstructions des 

infrastructures,infrastructures,
•• Fusions et dFusions et dééveloppement du secteur spveloppement du secteur spéécialiscialiséé ((INCCI, INCCI, BaclesseBaclesse, , 

RRééééducation (CNRF, ducation (CNRF, rréééédd. g. géériatrique) et rriatrique) et rééadaptation (Psychiatrie)  adaptation (Psychiatrie)  
•• Politique dPolitique d’’adaptation continue au progradaptation continue au progrèès ms méédical dical ((ééquipements),quipements),

! un secteur moderne et g! un secteur moderne et géénnééreusement dotreusement dotéé
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Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) 

•• Constats (2)Constats (2)
–– augmentation continueaugmentation continue, , supsupéérieurerieure àà ll’’accroissement de la accroissement de la 

population desserviepopulation desservie, , 
•• des activitdes activitéés s (admissions et passages (admissions et passages mméédicodico--techniques)techniques)

•• du nombre de mdu nombre de méédecins agrdecins agréééés s ((976 en 2001 976 en 2001 --> 1181 en > 1181 en 
20062006))

–– sans preuves sans preuves vvéérifiablesrifiables
•• de nde néécessitcessitéé, de justification et d, de justification et d’’efficacitefficacitéé accrue  accrue  
•• ni dni d’’effets mesurables effets mesurables sur sur 

–– les rles réésultats et la qualitsultats et la qualitéé des prises en charge des prises en charge 
–– la pertinence pour la pertinence pour «« ll’’utile et le nutile et le néécessairecessaire »»

? redondances ? gaspillages, ?? abus ? redondances ? gaspillages, ?? abus 
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Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) 

•• Constats (3)Constats (3)
–– explosion des coexplosion des coûûtsts frais fixes (= frais fixes (= essess. personnel) + frais variables. personnel) + frais variables

•• ((310 m. 310 m. €€ en 2000 en 2000 --> 576 en 2006> 576 en 2006))

–– absence de transparenceabsence de transparence
•• donndonnéées et flux des informations insuffisants es et flux des informations insuffisants 

–– absence de dossier standard informatisabsence de dossier standard informatiséé et interopet interopéérablerable
–– peu dpeu d’’intintéégration (? voulue) des mgration (? voulue) des méédecins decins 

•• ddéémarche qualitmarche qualitéé trtrèès progressive s progressive (incitants, EFQM)(incitants, EFQM)
–– absence de donnabsence de donnéées suffisantes et valideses suffisantes et valides

•• pas de (possibilitpas de (possibilitéés) de mesures, ni de s) de mesures, ni de benchmarkingbenchmarking, , 
•• pas de (possibilitpas de (possibilitéés) ds) d’’accountabilityaccountability

? R? Réésultats, ? Performances, ?? Efficiencesultats, ? Performances, ?? Efficience
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Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) Secteur hospitalier: Observations (carte sanitaire) 

•• RRéésumsuméé des constats des constats 
LL’’indispensable modernisation du secteur hospitalier depuis le indispensable modernisation du secteur hospitalier depuis le 

ddéébut des annbut des annéées 90:es 90:
–– a cra créééé un outil moderne et performant un outil moderne et performant 
–– maismais

•• dont les objectifs et le rôle dans le systdont les objectifs et le rôle dans le systèème de santme de santéé ne sont pas ne sont pas 
suffisamment explicites,suffisamment explicites,

•• qui engendre une dynamique propre  qui engendre une dynamique propre  (multiplication des prestations) (multiplication des prestations) avec des avec des 
consconsééquences indquences indéésirables sirables àà risque drisque d’’ hypothhypothèèque du que du 
ddééveloppement durable du modveloppement durable du modèèle sanitaire et social en place le sanitaire et social en place 
(explosion des co(explosion des coûûts et incapacitts et incapacitéé de made maîîtrise de ltrise de l’é’évolutionvolution))

–– dont les retombdont les retombéées, en termes de res, en termes de réésultats et de justification, sultats et de justification, 
ne sont pas mesurables ne sont pas mesurables 

–– caractcaractéérisriséé par   par   
•• un manque de transparence, faute de donnun manque de transparence, faute de donnéées ades adééquatesquates
•• une inadune inadééquation des mquation des méécanismes rcanismes réégulateurs et de gouvernance  gulateurs et de gouvernance  

et une pilotabilitet une pilotabilitéé insuffisanteinsuffisante
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Secteur hospitalierSecteur hospitalier: : Analyse critiqueAnalyse critique

•• ?? CERCLE VICIEUX ?CERCLE VICIEUX ?

Activités 

Ordonnateurs

Coûts 

? Résultats, ? Qualité, ?Satisfaction, ? Devenir des patients ?Efficience

? Réponses à l’utile et au nécessaire  

? en cohérence avec « dépenser mieux, soigner mieux »

? ? Objectifs Objectifs 

? ? OutcomeOutcome

? ? Efficience  Efficience  
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Secteur hospitalier:Secteur hospitalier: Analyse critiqueAnalyse critique
•• Les activitLes activitéés et leur s et leur éévolution sont hors contrôlevolution sont hors contrôle

–– les OG/directions recrutent les mles OG/directions recrutent les méédecins decins (conditions attrayantes de revenus et de conditions de travail),(conditions attrayantes de revenus et de conditions de travail), 

mais nmais n’’ont aucune responsabilitont aucune responsabilitéé financifinancièère dans le systre dans le systèèmeme

–– les mles méédecins decins (libre (libre éétablissement et conventionnement dtablissement et conventionnement d’’office)office) prescrivent (crprescrivent (crééent) ent) 
ll’’activitactivitéé (libert(libertéé «« ththéérapeutiquerapeutique »» totale)totale)

–– ll’’activitactivitéé crcréée les coe les coûûts = ts = frais fixes frais fixes (personnel via PRN, autonomie tarifaire (personnel via PRN, autonomie tarifaire personnel personnel 
et met méédecinsdecins)) + frais variables + frais variables (consommables li(consommables liéés s àà ll’’activitactivitéé))

–– les coles coûûts sont financts sont financéés  s  (tiers payant vs facult(tiers payant vs facultéé de prise en otage des patients) de prise en otage des patients) 
–– ll’’activitactivitéé est considest considéérréée comme refle comme refléétant les besoins, tant les besoins, 
–– les besoins influencent lles besoins influencent l’’offre offre 
–– ll’’accroissement des besoins daccroissement des besoins dééclenche la planification (clenche la planification (PH, CPH, CTI),PH, CPH, CTI),
–– la planification accorde des moyens supplla planification accorde des moyens suppléémentairesmentaires

•• la mala maîîtrise des cotrise des coûûts relts relèève de lve de l’’exploit, exploit, 
IIndndéépendamment de son efficacitpendamment de son efficacitéé, de sa qualit, de sa qualitéé
et de son efficience, non mesurables, le systet de son efficience, non mesurables, le systèème me 
est devenu inflationnisteest devenu inflationniste



2010 R.Consbruck  Minist2010 R.Consbruck  Ministèère de re de 
la Santla Santéé, du secteur hospitalier , du secteur hospitalier 3737

?Postulat ?Postulat àà revoir revoir activitactivitéés=besoins=demande justifis=besoins=demande justifiééee 

La demande est La demande est éévolutive et influencvolutive et influencéée par:   e par:   

•• le patient, leur nombre, le systle patient, leur nombre, le systèème et ses me et ses 
valeurs valeurs ( Solidarit( Solidaritéé, , ééquitquitéé, g, géénnéérositrositéé))

•• ll’’ offre et le systoffre et le systèème de financementme de financement

•• les prescripteurs, leur nombre et leurs les prescripteurs, leur nombre et leurs 
comportements de prescription   comportements de prescription   
rrèègles dgles d’’ exercice de la  profession; justifications dexercice de la  profession; justifications d’’efficience et efficience et 
dd’é’économicitconomicitéé

•• les les éétablissements (OG, directions) tablissements (OG, directions) 
ex. ex. responsabilitresponsabilitéé cocoûûts/rts/réésultats/satisfaction/performance sultats/satisfaction/performance 

•• le progrle progrèès ms méédical et ses vendeurs dical et ses vendeurs 
industrie de lindustrie de l’é’équipement et pharmaceutique quipement et pharmaceutique 

•• les facteurs externes: e. a. mles facteurs externes: e. a. méédiasdias……..

= = LLa demande est hors contrôle, sa a demande est hors contrôle, sa 
justification njustification n’’est pas prouvable est pas prouvable 

Constat : Constat : 
Les Les causes de la causes de la 

demandedemande sont connues, sont connues, 
mais actuellement mais actuellement 

hors emprisehors emprise
des dispositifs  des dispositifs  

en placeen place
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Postulat Postulat àà revoir: revoir: ll’’offre roffre rèègle la demandegle la demande 

LL’’offre est mal roffre est mal rééglgléée par le PH et le syste par le PH et le systèème de financementme de financement

•• Le plan hospitalierLe plan hospitalier ( PH) fixe les infrastructures et les ( PH) fixe les infrastructures et les 
gros gros ééquipements hospitaliers, quipements hospitaliers, mais non mais non 
ll’’activitactivitéé et son volume =et son volume = prestataires prestataires == agragrééments ments 
la pertinence de lla pertinence de l’’activitactivitéé = = prestatairesprestataires ( libert( libertéé totale) totale) 

•• Le systLe systèème de financementme de financement ddéécide des cide des 
budgets hospitaliers budgets hospitaliers sur base de lsur base de l’’activitactivitéé
rréémunmunéérations des prestataires rations des prestataires sur base du financement sur base du financement àà
ll’’acteacte

•• Les rLes réégulations respectives ne sont pas coordonngulations respectives ne sont pas coordonnééeses,  ,  
ont chacune leur propre logique et ont chacune leur propre logique et …… se torpillent se torpillent 
mutuellemmentmutuellemment (ex. services hospitaliers) (ex. services hospitaliers) 

= = les instruments de rles instruments de réégulation sont gulation sont 
insuffisants pour insuffisants pour 
–– piloter le systpiloter le systèème et me et 
–– influencer linfluencer l’é’évolution dvolution d’’une demande et de  coune demande et de  coûûts ts 

dont la justification ndont la justification n’’est pas est pas éétablie tablie 

Constat : Constat : 
La demande La demande 

nn’’est pas rest pas rééglgléée par lese par les
mméécanismes en place, canismes en place, 
leur incohleur incohéérence ne rence ne 
permet pas non pluspermet pas non plus

de contrôler lde contrôler l’’offre des  offre des  
activitactivitéés  s  
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Secteur hospitalier: Secteur hospitalier: Analyse critiqueAnalyse critique

•• Agencement incongru des niveaux Agencement incongru des niveaux 
de pouvoirs ?de pouvoirs ?
–– Ministre Ministre 
–– Organisme gestionnaire de Organisme gestionnaire de 

ll’’hôpitalhôpital
–– Directeur dDirecteur d’’hôpitalhôpital
–– MMéédecins agrdecins agrééééss

Chacun se retranche derriChacun se retranche derrièère re 
ll’’autre autre 
DDééresponsabilisation responsabilisation 
«« systsystéémiquemique »»

⇒⇒Constat: Constat: 
Inactions avec Inactions avec cascade de cascade de 

consconsééquences indquences indéésirablessirables

 

L’activité 
médicale se 
déroule 
dans les 
services 
médicaux  

 

Unités de  
soins 

 
 
 
 
 
 
     niveaux de concertation   

    Organisat ion hospitalière   
Loi du 28 août 1998    

Schéma 

Mise en œuvre de la politique   
Harmonisation de l’organisation  

  Le Ministre de la Santé coordonne les établissements hospitaliers    

 Chefs de Département (Comité de Direction) 

Organisme gestionnaire 
 Politique générale 
 Règlement général 
 Projet d’établissement 
 Délégation au directeur 

Directeur  Pouvoirs délégués de l’O.G. 
 Gestion journalière 
 Dossier 
 Droits & devoirs patients 

Comité mixte 
Conseil médical 

Commissions 
 article 23 
 article 24  

Département 
adminstratif & 
logistique  

Département 
soins  
 

Département 
médical 
 

Services 
Adminnistratifs
& logistiques 

Services  
 ambulatoires 
 médico-techn 
 hospitalisation 
 pré&post hosp 

Services 
médical 
de base 

Pharmacie 
Laboratoire 
autres (cf org. 
Interne) 

Unités 
Administrat.    
& 
Logistiques 

Services 
médicaux 
spécialisés 

Fonctions 
transver-
sales 
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Secteur hospitalier: Secteur hospitalier: Analyse critiqueAnalyse critique
= = Absence /InadAbsence /Inadééquationquation

•• de concept dde concept d’’ensemble, ensemble, 
•• et det d’’objectifs explicites et objectifs explicites et 

ddééclinclinéés s àà chaque niveau  chaque niveau  
•• de donnde donnéées ades adééquates quates 
•• de flux des informationsde flux des informations
•• de tableaux de bordde tableaux de bord

= = ImpossibilitImpossibilitéé
•• de pilotage, hormis de pilotage, hormis àà vue vue 
•• de justification de la production de justification de la production 

et des ret des réésultats,sultats,
•• dd’’accountabilityaccountability,,
•• dd’’amaméélioration continue cibllioration continue cibléée, e, 

=> Situation d=> Situation d’’impasseimpasse

 

L’activité 
médicale se 
déroule 
dans les 
services 
médicaux  

 

Unités de  
soins 

 
 
 
 
 
 
     niveaux de concertation   

    Organisat ion hospitalière   
Loi du 28 août 1998    

Schéma 

Mise en œuvre de la politique   
Harmonisation de l’organisation  

  Le Ministre de la Santé coordonne les établissements hospitaliers    

 Chefs de Département (Comité de Direction) 

Organisme gestionnaire 
 Politique générale 
 Règlement général 
 Projet d’établissement 
 Délégation au directeur 

Directeur  Pouvoirs délégués de l’O.G. 
 Gestion journalière 
 Dossier 
 Droits & devoirs patients 

Comité mixte 
Conseil médical 

Commissions 
 article 23 
 article 24  

Département 
adminstratif & 
logistique  

Département 
soins  
 

Département 
médical 
 

Services 
Adminnistratifs
& logistiques 

Services  
 ambulatoires 
 médico-techn 
 hospitalisation 
 pré&post hosp 

Services 
médical 
de base 

Pharmacie 
Laboratoire 
autres (cf org. 
Interne) 

Unités 
Administrat.    
& 
Logistiques 

Services 
médicaux 
spécialisés 

Fonctions 
transver-
sales 
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Constat: Constat: La crise sLa crise s’’invite invite àà table table 

et interpelle sur la situation, les perspectives, le systet interpelle sur la situation, les perspectives, le systèèmeme…….. .. 

Coûts 

Sous les prSous les préémices et rapports de force actuels mices et rapports de force actuels 
le postulat de base: le postulat de base: «« activitactivitéé =besoin = demande justifi=besoin = demande justifiééee »»

est erronest erronéé ou pour le moins pas dou pour le moins pas déémontrable  montrable  
LL’’hôpital est devenu lhôpital est devenu l’’enjeu denjeu d’’intintéérêts de multiples intervenants, rêts de multiples intervenants, 

mais le (devenir du patient) estmais le (devenir du patient) est--il (encore) le 1il (encore) le 1erer centre dcentre d’’intintéérêt rêt ??

Demande 
(déclenchée par la

Prescription) Offre 
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sortir du sortir du «« CERCLE VICIEUXCERCLE VICIEUX »»

pour sortir du cercle vicieux 
les instruments actuels de régulation  

sont strictement insuffisants

Il faudra les reconsidérer et se donner les moyens
pour agir de façon concomitante et cohérente 

à plusieurs niveaux pour trouver une issue 
à une évolution qui interpelle.

Une réflexion systémique s’impose
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Equation(s) Equation(s) àà rréésoudre:soudre:
NNéécessitcessitéé de consensus sur des ambitions et de consensus sur des ambitions et 

des objectifs des objectifs àà priori peu compatiblespriori peu compatibles
Ambitions:Ambitions: EquitEquitéé, Efficacit, Efficacitéé, Qualit, Qualitéé, Satisfaction, , Satisfaction, 

absence de listes dabsence de listes d’’attente, Efficience, performance, attente, Efficience, performance, 
«« costcost--containmentcontainment »», transparence, humanisme , transparence, humanisme ……..

Objectifs, principes, us et coutumes:Objectifs, principes, us et coutumes: SolidaritSolidaritéé, , 
ggéénnéérositrositéé, libres choix (du prestataire, d, libres choix (du prestataire, d’é’établissement, tablissement, 
de recrutement, thde recrutement, théérapeutique), conventionnement rapeutique), conventionnement 
obligatoire, exercice libobligatoire, exercice libééral, autonomie tarifaire, ral, autonomie tarifaire, 
maintien des acquis et des conditions de travailmaintien des acquis et des conditions de travail……..

Contexte conjoncturel: Contexte conjoncturel: DDééficit de financement, crise ficit de financement, crise 
financifinancièère, dre, déérives constatrives constatééeses……..
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Comment sortir de lComment sortir de l’’impasse ?impasse ? (1)(1)

Questions prQuestions prééalables:alables:
? Quelle insertion de l? Quelle insertion de l’’hôpital dans le systhôpital dans le systèème de me de 

santsantéé,,
? Objectifs et missions sp? Objectifs et missions spéécifiques, rcifiques, réésultats et valeur sultats et valeur 

ajoutajoutéée attendus de la part de le attendus de la part de l’’hôpital,hôpital,
? Gouvernance, m? Gouvernance, méécanismes rcanismes réégulateurs, pilotage et gulateurs, pilotage et 

instruments, instruments, 
? Que voulons nous nous offrir/pouvons nous payer ? Que voulons nous nous offrir/pouvons nous payer 
? Ecueils ? Ecueils àà ééviter, collaborations, viter, collaborations, accountabilityaccountability ....etcetc
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Cadre donnCadre donnéé

ORGANISATION de la 
MEDECINE EXTRA-
Hospitalièe et                                        

GENERALE 
-gardes –
remplacements

-regroupements
-prevention etc..

LUTE contre les
ABUS et les FRAUDES                          

INFORMATISATION  des

DONNEES 

Loi Hôpitaux
(amendements péparés)

MISSONS, SPECTRE, 
portée et limites  des 
prises en charge, 
continuité des soins 

DONNEES et FUX des 
INFORMATIONS

INTEGRATION des 
MEDECINS,
CONTRATS d’agrément¨
REGLES D’EXERCICE 

TRANSPARENCE de la 
GESTION, rapports, 
infos et reporting

PARIENT –SAFETY 
QUALITE, RESULTATS
BENCHMARKING

STRUCTURATION ET 
ORGANISATION interne
Alignement des niveaux de 
pouvoir et règlement gén.

EFFICIENCE,
MODERATION des COUTS
SYNERGIES LOGISTIQUE

Prevention/ traitement
PLAINTES 
OMBOUDSMAN -
CONCILIATION
PATIENT-SATISFACTION

EFQM

QSR

1ères classes

Conciliation, Mediation 
No-fault

Centre logistique
(pharma, labo
etc.

Prép. REGL. DOSSIER
INFORMATISATION DOSSIER

HEALTH-
NET

Projets
e-HEALTH

BASE de 
DONNEES
Registres

PLAN  HOSPITALIER
Régulation des capacités 
Stationnaires et ambulatoires
Structuration des SERVICES 
(médecins coordinateurs)

CODIFICATIONS diag. procedures, 
standards informatiques

Incitation aux prises en
charge AMBULATOIRES 
(ex chir de jour)

REGL. PHARMACIE 

EVALUATION des RESULTATS  
des  PRESTATIONS  et de la   

SATISFACTION Méd. GENERIQUES

Usage judicieux des
Medicaments (+ 
Schellen/Fischer)

CONGES DE 
Maladie, R 4

NOMENCLATURE 

Loi Assurance 
Maladie

Relations avec les 
PRESTATAIRES méd et EH

Budgétisation des hôpitaux

LABOS
privés

Transferts à
l’étranger

SYSTEME 
HOSPITALIER 

SYSTEME 
EXTRA-
HOSPITALIER

Règles de budgétisation

à impact sur le COÛT
CONSEIL
SCIENTIFIQUE 

ORGANISATION DE LA 
MEDECINE PRE-HOSP 
(SAMU) ET 
HOSPITALIERE y compris
REFORME PSYCHIATRIE

Syst èm es de 
c ont rô le  
in t e l l igent
(à créer)

Base d’amélioration  
-FLUX DES INFOS

-non –redondances
-GESTION
-TRANSPARENCE
-ANALYSES
-ETUDES

à impact QUALITE, RESULTATS,
TRANSPARENCE

M     I
O     N
D     F
E      R
R     A
N       -
I        S
S       T
A      R
T      U
I       C 
O      T
N      U
S       R

Lois Exercice 
professionnel

Autorisation d’exercer ,
Conventionnement oblig

ORGANISATION de la 
MEDECINE EXTRA-
Hospitalièe et                                        

GENERALE 
-gardes –
remplacements

-regroupements
-prevention etc..

LUTE contre les
ABUS et les FRAUDES                          

INFORMATISATION  des

DONNEES 

Loi Hôpitaux
(amendements péparés)

MISSONS, SPECTRE, 
portée et limites  des 
prises en charge, 
continuité des soins 

DONNEES et FUX des 
INFORMATIONS

INTEGRATION des 
MEDECINS,
CONTRATS d’agrément¨
REGLES D’EXERCICE 

TRANSPARENCE de la 
GESTION, rapports, 
infos et reporting

PARIENT –SAFETY 
QUALITE, RESULTATS
BENCHMARKING

STRUCTURATION ET 
ORGANISATION interne
Alignement des niveaux de 
pouvoir et règlement gén.

EFFICIENCE,
MODERATION des COUTS
SYNERGIES LOGISTIQUE

Prevention/ traitement
PLAINTES 
OMBOUDSMAN -
CONCILIATION
PATIENT-SATISFACTION

EFQM

QSR

1ères classes

Conciliation, Mediation 
No-fault

Centre logistique
(pharma, labo
etc.

Prép. REGL. DOSSIER
INFORMATISATION DOSSIER

HEALTH-
NET

Projets
e-HEALTH

BASE de 
DONNEES
Registres

PLAN  HOSPITALIER
Régulation des capacités 
Stationnaires et ambulatoires
Structuration des SERVICES 
(médecins coordinateurs)

CODIFICATIONS diag. procedures, 
standards informatiques

Incitation aux prises en
charge AMBULATOIRES 
(ex chir de jour)

REGL. PHARMACIE 

EVALUATION des RESULTATS  
des  PRESTATIONS  et de la   

SATISFACTION Méd. GENERIQUES

Usage judicieux des
Medicaments (+ 
Schellen/Fischer)

CONGES DE 
Maladie, R 4

NOMENCLATURE 

Loi Assurance 
Maladie

Relations avec les 
PRESTATAIRES méd et EH

Budgétisation des hôpitaux

LABOS
privés

Transferts à
l’étranger

SYSTEME 
HOSPITALIER 

SYSTEME 
EXTRA-
HOSPITALIER

Règles de budgétisation

à impact sur le COÛT
CONSEIL
SCIENTIFIQUE 

ORGANISATION DE LA 
MEDECINE PRE-HOSP 
(SAMU) ET 
HOSPITALIERE y compris
REFORME PSYCHIATRIE

Syst èm es de 
c ont rô le  
in t e l l igent
(à créer)

Base d’amélioration  
-FLUX DES INFOS

-non –redondances
-GESTION
-TRANSPARENCE
-ANALYSES
-ETUDES

à impact QUALITE, RESULTATS,
TRANSPARENCE

M     I
O     N
D     F
E      R
R     A
N       -
I        S
S       T
A      R
T      U
I       C 
O      T
N      U
S       R

Lois Exercice 
professionnel

Autorisation d’exercer ,
Conventionnement oblig

Cohérence 
systémique

Amendements 
à envisager  
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Comment sortir de lComment sortir de l’’impasse ? impasse ? (2)(2)

rere--penser le rôle et les objectifs de lpenser le rôle et les objectifs de l’’hôpitalhôpital

«« pilier (mitoyen) du systpilier (mitoyen) du systèème de santme de santéé »»
«« orientorientéé sur le (devenir du) patient sur le (devenir du) patient »»
«« entreprise performante de services de santentreprise performante de services de santé»é»
«« pertinence, efficience, transparence, pertinence, efficience, transparence, 

rréésultats et sultats et accountabilityaccountability »»
«« pilotage orientpilotage orientéé sur lsur l’’efficience et le efficience et le 

ddééveloppement durableveloppement durable »»
=>=> Motifs de lMotifs de léégislations et planification hospitaligislations et planification hospitalièère ?re ?
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Sortir de lSortir de l’’impasse:  impasse:  ? Consensus? Consensus

««LLa raison da raison d’’être de lêtre de l’’hôpital est le patienthôpital est le patient»»
1)1) Le patient est au centre des efforts et des prLe patient est au centre des efforts et des prééoccupations de occupations de 

ll’’ensemble des acteurs,  ensemble des acteurs,  

2)2) Les rLes réésultats et la valeur ajoutsultats et la valeur ajoutéée des efforts pour le devenir du e des efforts pour le devenir du 
patient sont mesurables et patient sont mesurables et éévaluvaluéés,s,

3)   Il y a une interrogation permanente sur l3)   Il y a une interrogation permanente sur l’’acuitacuitéé des pratiques, un des pratiques, un 
engagement sur le sens et lengagement sur le sens et l’’efficience des actions, la coordination efficience des actions, la coordination 
des ddes déémarches  et un souci dmarches  et un souci d’’amaméélioration continue et de plioration continue et de péérennitrennitéé 
du ddu dééveloppement,veloppement,

4)4) Le systLe systèème, entime, entièèrement financrement financéé par la solidaritpar la solidaritéé publique, publique, 
responsabilise les acteurs pour rendre compte et rechercher les responsabilise les acteurs pour rendre compte et rechercher les 
rrééponses les plus adponses les plus adééquates aux objectifs qui peuvent quates aux objectifs qui peuvent éévoluervoluer
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«« first no first no harmharm »»::
-- Actions et Actions et (fili(filièères de)res de) prises en charge prises en charge (utiles et (utiles et 

nnéécessaires),cessaires), efficaces, pertinentes, coordonnefficaces, pertinentes, coordonnééeses

-- PatientPatient--safetysafety (g(gestion des estion des éévvèènements indnements indéésirables, sirables, rriskisk-- 
management, management, learnlearn by by experienceexperience, no , no faultfault))

«« EfficencyEfficency –– BeneficeBenefice »», valeur ajout, valeur ajoutééee
-- RRéésultats, Qualitsultats, Qualitéé, satisfaction , satisfaction justifijustifiéés par mesure et s par mesure et 

éévaluations comparatives + dvaluations comparatives + déémarches dmarches d’’amamééliorationlioration

«« JusticeJustice--FairnessFairness »»:: Droits et devoirs des uns Droits et devoirs des uns 
et des autres,et des autres, collaborations et dcollaborations et déémarches coordonnmarches coordonnéées es 
vers des objectifs explicites et partagvers des objectifs explicites et partagéés, avec partage des s, avec partage des 
tâches et responsabilittâches et responsabilitéés claires s claires etcetc……,,

=>=> FormulationsFormulations explicites dansexplicites dans la lla léégislation de santgislation de santéé et hospitaliet hospitalièère ?re ?

Sortir de lSortir de l’’impasse:  impasse:  ? Consensus? Consensus
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Sortir de lSortir de l’’impasse:  impasse:  ? Consensus? Consensus

Gouvernance et Pilotage: Clarification des missions, Gouvernance et Pilotage: Clarification des missions, 
des rôles, des responsabilitdes rôles, des responsabilitéés et de ls et de l’’organisation:organisation:

des tutellesdes tutelles
--

 
SantSantéé

 
: : politique de santpolitique de santéé, , ««

 

stewardshipstewardship

 

»»

 

et contrôleset contrôles

--

 
SSéécuritcuritéé

 
Sociale/UCM: Sociale/UCM: politique de financementpolitique de financement

des organismes gestionnairesdes organismes gestionnaires
 

((rôles, responsabilitrôles, responsabilitéés, s, 
««

 

accoutabilityaccoutability

 

»»))
des directionsdes directions ((portportéée et limite des responsabilite et limite des responsabilitéés s àà chaque chaque 
ééchelon, collaborations pour le bienchelon, collaborations pour le bien--être des patientsêtre des patients))
des prestatairesdes prestataires (agr(agréément, rment, rèègles de bonne pratique, intgles de bonne pratique, intéégration gration 
et participation aux objectifs de let participation aux objectifs de l’’entreprise de service)entreprise de service)

=>=>ddééductible des lductible des léégislations et de lgislations et de l’’organisation afforganisation afféérentes ? rentes ? 
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Sortir de lSortir de l’’impasse:  impasse:  ? Consensus? Consensus
1) disposer de donn1) disposer de donnéées pour mesureres pour mesurer

 
les rles réésultats, la sultats, la 

qualitqualitéé, les effets pour le (devenir du) patient, la validit, les effets pour le (devenir du) patient, la validitéé

 des concepts, ddes concepts, déémarches et pratiquesmarches et pratiques,,

2) 2) éétablir des tableaux de bord tablir des tableaux de bord àà
 

partir de la base de partir de la base de 
donndonnéées es ««

 
dossier patientdossier patient

 
»»

 
standard, informatisstandard, informatiséé

 et interopet interopéérable rable 

3) mettre en place un flux coh3) mettre en place un flux cohéérent et le partage rent et le partage 
adadééquat des informations pertinentesquat des informations pertinentes

4) informer et responsabiliser chaque acteur4) informer et responsabiliser chaque acteur
 

pour ses pour ses 
contributions, les effets de ses exploits..contributions, les effets de ses exploits..
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Sortir de lSortir de l’’impasse:  impasse:  ? Consensus? Consensus
••

 
revisiter quasirevisiter quasi--dogmes et postulats lorsqudogmes et postulats lorsqu’’ils se ils se 
rréévvèèlent manquer de robustesse, lent manquer de robustesse, 

••
 
revoir la cohrevoir la cohéérence systrence systéémique, les mmique, les méécanismes canismes 
rréégulateurs et les instruments de pilotagegulateurs et les instruments de pilotage

••

 
de la demandede la demande, , 

••

 
de lde l’’offre  offre  

de coordination dde coordination d’’approche et de maintien de la cohapproche et de maintien de la cohéérence rence 
systsystéémiquemique

••
 
et partant, le et partant, le systsystèème et les modalitme et les modalitéés du s du 
financementfinancement, in fine, probablement le r, in fine, probablement le réégulateur gulateur 
les plus puissantles plus puissant

=>=>

 
concept du financement concept du financement p.rp.r

 
aux objectifs hiaux objectifs hiéérarchisrarchiséés ?s ?
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du rôle rdu rôle réégulateur du systgulateur du systèème et des me et des 
modalitmodalitéés du financements du financement,,

Un systUn systèème de financementme de financement
qui focalise qui focalise àà priori et exclusivement priori et exclusivement 

sur la quantitsur la quantitéé
pour garantir les revenus et les budgets,pour garantir les revenus et les budgets,

incite forcincite forcéément ment àà
une une «« logique de production logique de production »»

et et 
fait repartir dans les travers de la logique fait repartir dans les travers de la logique 
inflationniste de laquelle il y a lieu de sortirinflationniste de laquelle il y a lieu de sortir
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Comment sortir de lComment sortir de l’’impasse ?impasse ? (10)(10)

Exigences Exigences àà ll’é’égard dgard d’’un (systun (systèème de) financement intelligent me de) financement intelligent 
cohcohéérence avec les objectifs, les missions, la politique de santrence avec les objectifs, les missions, la politique de santéé et de et de 
ses structures, ses structures, les prles prééceptes de ceptes de ddééontologie et les droits des patients,ontologie et les droits des patients,

fondfondéé sur des donnsur des donnéées justifiant les prestations et es justifiant les prestations et éétablissant la tablissant la 
corrcorréélation avec les rlation avec les réésultats, sultats, permettant de rendre comptepermettant de rendre compte::

-- de lde l’’efficacitefficacitéé et de let de l’é’économicitconomicitéé des ddes déémarches, des bonnes pratiques marches, des bonnes pratiques 
et du souci det du souci d’’efficience, efficience, 

-- de la qualitde la qualitéé des prises en charge et la satisfaction des usagers,des prises en charge et la satisfaction des usagers,

ddéétection prtection préécoce et prcoce et préévention des redondances, des gaspillages et vention des redondances, des gaspillages et 
des abus et moyens de lutte contre les fraudes et le des abus et moyens de lutte contre les fraudes et le 
«« charlatanismecharlatanisme »»....

rréécompense des collaborations et de (la recherche de) lcompense des collaborations et de (la recherche de) l’’amaméélioration lioration 
continue.. etccontinue.. etc..   ..   
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Regards critiques en 2010Regards critiques en 2010 (R(Réésumsuméé))
La modernisation du secteur hospitalier a permis le La modernisation du secteur hospitalier a permis le 
ddééveloppement de son potentiel et mis veloppement de son potentiel et mis àà jour des jour des 
ddééficiences conceptuelles du systficiences conceptuelles du systèème me «« assurance assurance 
maladie maladie –– secteur de la santsecteur de la santéé «« ..

La crise en aggrave les symptômes, rompt le fragile La crise en aggrave les symptômes, rompt le fragile ééquilibre quilibre 
financier et financier et hypothypotèèqueque les acquis. les acquis. 
Une riposte urgente sUne riposte urgente s’’impose impose 

En cas dEn cas d’’abstention ou faute dabstention ou faute d’’interventionsinterventions
adadééquates, efficaces et quates, efficaces et àà effets peffets péérennes, rennes, le pronosticle pronostic
de dde dééveloppement durable se dveloppement durable se déégradera gradera àà vue dvue d’œ’œil ..  il ..  
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Regards critiques en 2010Regards critiques en 2010 (R(Réésumsuméé))

Le diagnosticLe diagnostic des maux est connu et bien des maux est connu et bien éétabli,tabli,

la thla théérapierapie relrelèève dve d’’actions coordonnactions coordonnéées et diligentes, es et diligentes, àà
plusieurs niveaux et plusieurs niveaux et àà court, moyen et long terme,court, moyen et long terme,

de nombreux remde nombreux remèèdes ont des ont ééttéé proposproposéés,s,

pour avoir lpour avoir l’’impact et la pimpact et la péérennitrennitéé voulues ils dvoulues ils devront evront 
ss’’inscrire dans une approche inscrire dans une approche coordoncoordonééee et une vision et une vision 
systsystéémique cohmique cohéérente avec les objectifs et les valeurs de rente avec les objectifs et les valeurs de 
la raison dla raison d’’être de lêtre de l’’hôpital hôpital 
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Conclusion (provisoire): Conclusion (provisoire): 
LL’’hôpital de demain sera forchôpital de demain sera forcéément autre, ment autre, 
sa mutation se poursuit, sa mutation se poursuit, notamment sous lnotamment sous l’’effeteffet

des contraintes des contraintes ééconomiquesconomiques
des avancdes avancéées de la sciencees de la science
des valeurs socides valeurs sociéétales (politique, tales (politique, ééthique) thique) 

LL’’expexpéérience rrience réécente et la cente et la ««
 

crisecrise
 

»»
 

pressent pressent àà
 

une une 
rrééflexion et une rflexion et une rééforme en profondeur, forme en profondeur, 
que la que la ««

 
llééthargie du confortthargie du confort»»

 
permettait de permettait de 

reporter, tant que les finances reporter, tant que les finances éétaient  prosptaient  prospèèresres
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de lde l’’avenir >2010 du secteur hospitalieravenir >2010 du secteur hospitalier

……RRééflexions et propositions complflexions et propositions compléémentairesmentaires……

……Suggestions et prioritSuggestions et prioritééss……

……DiscussionDiscussion

Merci  Merci  
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